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MAISON SOUVERAINE 

A l'occasion de la Fête Nationale, un Te Deum solen-
nel sera chanté k la Cathédrale de Monaco, le lundi 
17 janvier 1944; à 11 heures. 

En raison des circonstances, S. A. S. le Prince Souve-
rain a décidé de ne donner, cette année, aucun caractère 
officiel à cette cérémonie. 

Des places seront néanmoins réservées aux notabilités de 
la Principauté et aux Membres du Corps Consulaire ; mais 
aucune invitation ne Sera faite et aucun rang protocolaire 
ne sera prévu. 

Tenue de Ville 

Souscriptions recueillies par S. A. S. le Prince Souve-
rain pour l'CEuvre des Prisonniers de Guerre de S. A. S. 
la Princesse Héréditaire : 

Qualre-tiingt-quairième Liste 

M. Cureno 100 frs; Anonyme 5.000 frs ; M. Agnelet 
250 frs ; Mme Henri Cain 200 frs ; Dr Taxil 300 frs ; 

M. Ch. ,Sénéça 250 frs ; Marquise dé .La Passardière 
500 ,frs ; Crédit Foncier 1.500 frs ; 'Compagnies des Cara-

' biniers et des Sapeurs Pompiers 1.750 frs ; M. Kammerer 

300 frs.  ; Dr Et. Boéri l'.000 frs ; M Zimilin 2.000 fis ; 
Desachy 1.000 frs '; M. et Mme Corte-Gallinotti 150 

frs ; M. Henri BassO 100 fts ; MM. Manzone 500 frs. 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANÇES SOUVERAINES 

2.786 	 LOUIS ll 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911, 
modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 18 novembre 

Vi.CLOrdonnance Souveraine il' 	dir 23 juin 1943 
portant prorogation du 'mandat dei Conseillers Nationaux ; 

Considérant qu'en raison des 'circonstances actuelles, il 
y a lieu de proroger le mandat des Conseillers Nationaux 
pour une nouvelle période de six mois ; 

Avons Ordonné et eOrdonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Demeurent suspendues, en ce qu'elles concernent la du-
rée du mandat des Conseillers Natienaux, les dispositions 
de l'article 22 de 'l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 
janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
18 novembre 1917. 	* 

ART. 
Les pouvoirs des Conseillers Nationaux élusle 4 juillet 

1937 sont prorogés jusqu'au 30 juin 1944. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-huit décem-
bre mil neuf cent quarante-trois. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

N° 2.787 	 LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911, 
modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 18 novembre 
1917; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n°  2.745 du 23 juin 1943 
portant prorogation du mandat des Conseillers Communaux ; 

Considérant qu'en raison des circonstances actuelles, il 

y a lieu de proroger le mandat des Conseillers Communaux 
pour une, nouvelle période de six mois ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
Demeurent suspendues, en ce qu'elles concernent la dur,  

rée du mandat des Conseillers Communaux, les dispositions 
de l'article' 39 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 5. 
janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
18 novembre 1917. 

, ART. 2. 
Les pouvoirs des Conseillers Communaux élus le 14 mai 

1939 sont prorogés jusqu'au 30 juin 1944. 

ART, 3. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre.d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais, à Monaco,  le vingt-huit décem- 
bre mil neuf cent 'quarante-trois. 

LOUIS. 
Par, le Prince r: 

Le Ministre Plénipotent:aipc 
Secrétaire d'État, 

N' 2.788 	 LOUIS II  
PARLA-  GRACE DE,DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

' Vu les ar6cles 18 et 21 de l'Ordonnance Constitution-
nelle du 5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souve-
raine du 18 novembre 1917 ; 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Souveraine du 19 juin 
1920 instituant une Chambre 'Consultative ' du Commerce, 
de l'Industrie et des Intérêts fonciers et 'professionnels 
étrangers ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.746 du 23 ' juin-1943, 
portant prorogation des pouvoirs des Membres de la Cham- 
bre 	; 

Considérant qu'en raison des circonstances actuelles, il 
y a lieu de proroger les pouvoirs des Membres de-la Cham-
bre Consultative pour une nouvelle période de six mois ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
Demeurent suspendues les dispositions de l'article 21 de 

l'Ordonnance Souveraine sus-visée du 19 juin 1920. 

ART. 2. 
,Les pouvoirs des Membres de la Chambre Consultative 

élus le 25 avril 1937, sont prorogés jusqu'au 30 juin 1944. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servie« 

Judiciaires et Mitre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais, à Monaco, le vingt-huit décem-
bre mil neuf cent quarante-trois. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 
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N' 2.789 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

MINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu EOrdonnance Souveraine du 25 janvier 1909, créant 
une Biothèque Communale ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommés pour trois ans Membres du Comité de la 
Bibliothèque Communale : 

° MM. Louis Auréglia, Maire, 
Marcel Médecin, deuxième Adjoint, 
Robert Marchisio, troisième Adjoint, 
Roger-Félix Médecin, Conseiller Communal, 
Michel Ravarino, Conseiller Communal, 
Lucien` Bellande de Castro, 
Maurice Canu; 
Alexandre Noat, 
Gabriel 011ivier, 
Marc-César Scotto, 
Eugène Trotabas. 

"Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des .Services 
Judiciaires et Notre Ministre _d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui .le concerne, de la promulgation et de l'exécution 

de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-huit décem-
bre' Mil neuf cent quarante-trois. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

; Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

H. MAURAN. 

2 790 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

'PRINCE SOUVERAIN DE, MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par la dame 

Bellarrelq Mathilde-Honorine-Jérômine-Victorine, 'née à 
Monaco, le 4 "avril 1875, veuve Barreau Achille, ayant 
pour objet de recouvrer la nationalité monégasque perdue 
par son mariage, aujourd'hui dissous, 'avec un ressortissant 
français';' 

Vu les articles 18 et 20 clti Code Civil ; 
Vu l'article 25 	N°  2 	de l'Ordonnance n°  2.633' 

du 9 mars 1918 ; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-

ciaires ; 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Dame Mathilde-Honorine-Jérômine-Vietorine Bel-
land°, veuve Barreau, est réintégrée parmi Nos sujets.. 

Elle jouira de tous les droits et prérogatives attachés à 
la qualité de Monégasque, dans les conditions prévues par 
l'Article 21 du Code Civil. ^ 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 'Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat 'sont Chargés, chacun 
en ce gui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente décembre 
mil neuf cent quarante-trois. 

Par le Prince : 
	 LOUIS. 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire .d'Étal, 

H. Mus. 

Par décision en date du 1" janvier 1944, S. A. S. lé 
Prince a confirmé MM. Paul Paray et Marcel Sablon 
dans leurs fonctions de co-Directeurs de l'Opéra de Monte-
Carlo, pour une 'nouvelle période d'une année expirant le 
31 décembre 1944. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous. Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 21 avril 1911. modifiée par 

l'Ordonnance-Loi du 8 avril 1933 et la Loi du 26 juillet 1935 sur 
l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

Vu les 'Orcionnancea_Souvraines les 22 janvier et 19 mai 1931, 
déclarant d'utilité publique .Fes;,ititiVaux prévus au projet du Service 
dés Tnriaux Publics en dite du 7 février 1929, concernant l'élar-
gissement de l'Avenue du 'Castelleretto, depuis l'extrémité aval du 
pont sur rails jusqu'au Boulevard Prince Rainier et désignant les 
propriétés à acquérir 

u la délibération en date du 21 décembre 1943 du Conseil 
de Gouvernement ; 	' 

'Attendu que d'après l'article 10 de l'Ordonnance Souveraine du 
21 avril 1911, l'Administration est tenue de notifier aux propriétaires 
et à tons autres intéressés qui sont intervenus dans le délai fixé par 
l'article 2 de cette Ordonnance, les sommes qu'elle offre pour in-
demnités'; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER., 

L'indemnité à offrir aux 'propriétaires en raison de l'expropriation 
dei parties d'immeubles nécessaires à l'exécution du projet sus-
indiqué est fixé ci-dessous t 

Mlle Rose Florio, demeurant à Monaco, 4, Avenue du Castel-
leretin et M. Guillaume Florio, dm-rie:irae à Turin (Italie), 23, 
Corse Censtanzo Chine; Propriétaires indivis, parcelle, no 374 p, 
section B, lieu dit la Coudamine; terrassé contenance 14 ,m2 19 ; 
somme offerte 6.000 francs. 

Ae.' 2. 

L'indemnité indiquée ci...dessus sera offerte aux ayants-droit con- 
for-Men-MM 	' 	' — 	'  ,„ ART, 3, 

lé Conseiller de Gouvernement pour les Finances est >chargé 
de l'exécution du présent Arrêté: 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit dé-
cembre mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

NOUS, Ministre 'd'Etat de la" Principauté, 
Vu la demande présentée le 23 décembre 1943 par M. A. 

Delpierre, agissant tant en sa qualité de Président du Conseil d'Ad-
- ministration qu'en vertu des pouvoirs à le conférés par l'Assemblée 

Générale extraordinaire des'actionnaires de là Société Anonyme 
dénommée Société d'Exploitation du Grand Hôtel et Continental ; 

Vu le procès-verbal de. l'Assemblée Générale extraordinaire 
des actionnMres de ladite Société tenue a Monaco, au siège Social, 
le '14-"CléCeinbie 1943, pin-tant modification atm' Statins ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, 'modifiée par les' 
Ordonnances des 17 septembre 1907; lb juin 1909, Par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924.., no .216 -dir 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1:942 'et n° 342 Au' 25 mais 

Vu la delibérati'on du Conseil clè 'Gouvernement dit 28, décembre 
1943'; - 

Arrêtons : 

ARTICLE'PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société ArtenVme dénommée Société 
d'Exploitation du Grand Hôtel et Continental, telles qu'elles résul. 
tent' dû `procès-Verbal de la séance du 14' décembre 1943, portant 
modification aux articles 5,30. 34, 36, 45, 57 et 58 des Statuts. 

ART. 2. 	 e. 

Ces modifications devront être publiées dans le Journal de 
Monaco, dans les délais et- après aee&plisserne'rit des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier,  1924, •  no 216 du 27 
février 1936 et par l'Ordonnance-Loi' n° 340 du 11 mars 1942. 

ART;  3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. :- 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
décembre mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'arrticle 3 de l'Ordonnance Souveraine n° 763 du 2 août 

1928 concernant les pensions de retraite des Fonctionnaires, Agents 
et Employés des Services Consolidés relevant du Ministère d'Etat 
et des Agents diplomatiques 'et Fonctionnaires du Service des Rela-
tions Extérieures 

Vu l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine no 765 du 2 août 
1928 concernant les pensions de retraite du Commandant Supérieur, 
des Officiers, Sous-Officiers, Brigadiers, Caporaux, Carabiniers et 
Sapeurs, faisant partie des Compagnies des. Carabiniers et Sapeurs-
Pompiers ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 décembre 1943 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. Charles Saytour. Secrétaire Général du Ministère d'Etat, 
et M. Charles Palueltro, Commissaire du Gouvernement, sont dési- 
gnés pour faire partie, pendant l'année 1944, de la Commission chargée de statuer sur les demandes de liquidation de pension des 
Fonctionnaires, Agents et Employés des Services Consolidés relevant 
du Ministère d'Etat. 

ART. 2. 

M. Charles PalMaro, délégué par Nous et 'VI. le Capitaine 
Garrus, délégué par M. le Colonel' Commandant Supérietir, sont 
désignés pour faire partie, pendant l'année 1944,, de la Commission. 
Chargée dé statuer sur les demandes de liquidation dei pensions des 
'Officiers, Sous-Officiers; Brigadiers, 'Caporaux, 'Carabiniers 'er_Sa-
peurs appartenant aux Compagnies des Carabiniers 'et Sapeue-Pont- 

Awr: 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances, Président 
dé la Commission de Liquidation des pensions de retraite, est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à -Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
décembre mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. R0131.0T. 

Nous, Ministre d'Etat de la'. Principauté, 
Vu l'article 25 de la Loi n° 112 du 20 janvier 1928, sur les 

pensions de retraite des Fonctionnaires, Agents et Employés des 
Services Intérieurs ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 281 décembre 
1943; 

• , 

. Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Victer Danoy et M. Charles Girtler sont désignés pour faire 
partie, pendant l'année 1944, de la Commission chargée de statuer 
sur lés demandes de liquidation des pensions des Fonctionnaires. 
Agents et Employés des Services Intérieurs. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances, Président 
de la Commission de Liquidation des pensions 'cle retraite, est chargé. 
dé l'exécution du Présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
décembre 'Mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
..Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n. 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrétér Ministériel du la septembre 1943 fixant le prix du. 

sucre ; 
Vu l'Arrêté 'Ministériel du 29 novembre 1943 fixant le prix du, 

sucre 
Vu l'avis du Comité des Prix du 28 décembre 1943 ; 
Vu la délibération du conseil de Gouvernement du 28 décembre 

1943; 

Arrêtons :- 

ARTICLE PREMIER. , 

Les Arrêtés Ministériels du 18 septembre 1943 et du 29 novembre 
1943, sus-visés, fixant le prix chi sucre, sont abrogés. 

ART. 2. 

Les prix maxima de vente du sucre sont ,fixes comme suit : 

, 	al Sucre cristallisé : 
Prix de  gros (franco domicile détaillant) les 100 kgs. ,FFrrss 1. 

'14128,20,». Prix de détail, le kilo 	  
La marge supplémentaire correspondant au conditionnement du 

sucre 'en sacs de 50 kilogrammes eu paquetage inférieur, emballages 
perdus est fixé à : 

0 fr. 20 par kilo pour livraison en sacs papier de 50 kilogrammes ; 
0 fr. 25 par kilo pour livraison en paquets ou en sacs cachetés, 

ou agrafês- de 5 à 10 kilogrammes 
0 fr. 75 par kilo pour livraison en paquets ou en sacs cachetés 

ou agrafés de 1 kilogramme ; 
0 'fr.. 95, par kilo pour livraisen en paquets ou en sacs cachetés, 

ou agrafés de 500 grnmmes. 
Cette marge Sera' allouée soit au fabricant, soit à' l'intermédiaire 

qui effectue l'opération de mise en sacs ou en paquets. 

b) Sucre aggloméré cassé : 

Prix de gros (franco domicile détaillant) les 100 kgs. Frs -1.314 » 
Prix de détail, le kilo 	  Frs 	14 » 

Les majorations.  ou minorations pour variations de marque, de qualité-  ou de Sorte demeurent fixées aux taux en vigueur au ler septembre 1939. 
Les prix fixés au paragraphe b seront majorés de frs : 27,50 au 

quintal pour le sucre raffiné. 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf dé-cembre mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 30 décembre 1943. 

■ 
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Prix moyen de Vente au détail 	 38,80 
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..... 
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aris os. 65 » 	62 » 
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Poitrine, Collet, Jarret, 
Morceaux à 

bouillir ou 

	

à sauter. 37 » 	33 » 	31 » 

Ire et 2e 
	go 

Catégories catégoria 

35,30 	,3»:1)5 

43 »'' 

tre 
'catégorie 

2. e 
catégorie 

38,60 

50 » 
60 » 

» 	44 » 
» 	53 » 

Queue 	  

orceaùx à 
31 » 	28 » 

JOURNAL DE MONACO 

, 

Nous, Ministre d'Etat de la PrinCiPauté. 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941' ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 29 novembre 1943 fixant le prix dei 

légumes secs ; 
Vu l'avis du 'Comité des Prix du 28 décembre 1943 

• Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 décembre 
1943 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'alinéa « Pois » du tableau de l'article 2 de l'Arrêté Ministé-

riel sue-Visé, du 29 novembre 1943, est modifié comme Suit : 

1211)1111 

Pois chiches 	  675 » 	808 » 	912 » 	10,80 
Verts et blancs 	 675 » 	808 » 	912 » 	10,80 
Fèves et féveroles 	 450 » 	581 » 	681 » 	8 » 

Toutes taxes comprises. 

ART. 2: 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
décembre mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBIAT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, *le 4 janvier 1944, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, , 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 'janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 
Vu l'Arrêté Ministériel' du ze novembre 1943 portant taxation 

du prix de la viande de boucherie (gros et détail) ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 28 décembre 19430; 
Vu la délibération au Conseil de Gouvernement du 28 décembre 

1943; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Les alinéas intitulés Bœuf et Veau de l'article 3 de l'Arrêté 
Miriistériel du 20 novembre. 1943, Mie-vidé, sont Modifiée corme 

Les prix maxima de vente an détail du boeuf et du'vemi sont les 
suivants : 

Les alinéas de « Mouton » et « Pore » ne subissent aucune modi- 
fication. 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
décembre mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre rrEtai, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 4 janvier 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu la Loi no 226 du 7 avril 1937, relative au congé annuel 

payé, aux salaires minima et aux conditions d'hygiène dans les éta-
blissements industriels, commerciaux et professionnels ; 

Vu la Loi no 247 du 24 juillet 1938, modifiant les articles I, 
2 et 3 de la Loi n. 226 du 7 avril 1937, sus-visée ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine h° 2.631 du 7 mai '1942, relative 
aux salaires inininaa et aux; conditions d'hygiène 'dans les établisse- 
ments industriels, commerciaux et. professionnels ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 février 1943 fixant lei salaires dei 
ouvriers -et employés de la boulangerie' ; 

Vu l'avis de M. l'Inspecteur du Travail ; 
Vu la délibération du - Conseil de Gouvernement du 14 décembre 

1943; — 
— 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
, Les. salaires des ouvriers et employés travaillant dans les Wear 

larigeries ,et leurs dépendances ne pourront être inférienie aux taux 
fixés 	; 	, . 	„ 

a) 62 francs lei 100 kilogrammes dé fariné Pétrie Pont le Pain 
dit de consommation courante ; 	• 	. • 

74 francs les 100 kilogrammes de fariné pétrie Pour lé Pain 
dit de fantaisie ; 	 „ 

c) 100 francs les 100 kilogrammes de farine pétrie pour les peina 
spéciaux, pain de régime, pain de .biscottes. 

; '• ART. 2.,  
'tour Ornitler aina• &Mi à "parceVietir , gratniterne.nt»Chaqùe jour, 

sa ration -de pain Centre remise des „tickets 'correspondants.-  
. 	 , 	. • 

ART.-  .3. 

Les-salOireS ci-desSus se substitueront à ceux ,b:tés par le „procès-
verbal ,cle conciliation Ir 7 mai 1937 -et à.-l'Arrêté Ministériel du 
18 février 1943. 	"• 

, Les Salaires des travailleurs "de'-,:toutes catégories'. qui recevaient 
des , salaires supérieurs „au , minima •fixés pour i  leur:,prufoliew par deS 
accords particuliers,,: seront nrnérnii4 déus la mesure nécessaire pour • 
respecter la hiérarchie , des salaires. 

du ler décembre 1943: 
miie en aPplication des' Préeents tarifs preirarà effet à dater 

Les „ sanctions prévues à, rani:Cie 4 de la Loi !IV' 226 du 7 avril 
1937, sus-visée, seront applicables à toutes contreventiMii aux : dis-
positions du présent Arrêté. 

Atif. 6. 
.MM, les ,Conseillers de Gouvernement polar l'Inférieur et pour 

les Travaux Publics S'Ont chargée, Chacun en éé qui le concerne;  de 
l'exécution . du présent Arrêté. 

Fait à Moriaco-, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente décembre 
mil neuf cent quarante-trois. 

„ 
•Le Ministre d etat, 

E. 

Nous, Ministre d'Etat élé la Princieauté":  

Vu l'Arrêté Ministériel du ler juillet 1942 instituant une carte 
de grossesse ; 	 • 

Vu.' l'Arrêté Ministériel du 13 .aoilt,1942 prescrivant l'ouverture 
des magasins d'alimentation les dimanches matin et lundis matin ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les catégo-
ries des canes de rationnement attribuées aux femmes enceintes et 
allaitant ; 

Vu, l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les rations 
supplémentaires dei famines enceintes ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du .26, novembre 1942 relatif à la vente 
du café et des succédanés du café ; 	„ 
. Vu l'Arrêté Ministériel du 14 décembre 1942 créant Une feuille 
de tickets supplémentaires pour femmes enceintes ou allaitant 

Vu l'Arreté Ministériel dix 22 janvier 1943 interdisant la fabritert.- 
tien et la vente de la confiserie comportant du checcilat et modifient - 
la composition du chocolat 

Vu l'Arrêté Ministériel chi 22 janvier 1943 fixant le nombre de 
tickets exigibles pour la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du '26 janvier 1943 relatif à la vente et 
à la Consommation de la viande d'équidé  

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1943 autorisant la vente du 
Pain fraie.; 

Vu 1 Arrêté Munisteriel du 19 aetit' 1943 nidifiant lé barème 
des tickets eitigiblée Poin la vente du friiinàée .; 	• 	, 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 août 1943 fixant lés rations  ah- 
mentaires pour le mois de Sei:tient-bre .1943 t 	. 	• 

Vu l'Arrête Ministériel du 30 novembre 1943 fixant les rations . 
alimentaires Potir.  le trie de décembre 1943 ; 

Vu l'Arrêté' 1VIntlitiriel du' 27 UOVeinbre 1943 Modifiant la 
réglementation sir, la fabrication du chocolat 

. Vu la délibération dur Conseil de Gouvernement du 31 décembre 
1943; 

Arrêtons,: 

TITRE PREMIER. 
DiéPoiltioris Générales. 

ARTICLE PREMIER:- 
Pour le mois de janvier 1944, la feuille' de -tickets de Pain 

sera ,délivrée contre le coupon el 	de janvier 1944;  la feuille 
de viande et celle de denrées diVeraes.contre le coupon no 7 „de 
janvier 1944. les feuilles de tickets supplémentaires pour travailleurs 
de : fOrCe Contre lé coupon n° 4 de janvier 1944, la carte de lait 
entier On concentré, dei consommateine des catégories E, Ji ef,J2 
contre remise du coupon il° 10 de janvier 1944 dei cartes indivi-
duelles de rationnement. 

Les denrées visées' ci-après ne pourront être obtenues que contre 
ART. 2. • . 

remise de tickets ou coupons de rationnement. 
Les rations de base dé ces denrées sont fixées ainsi qu'il suit 

pour le mois de janvier 1944 : 

pain. 	, 
„ Catégorie E 	  125 grammes par jour. 

Catéeriés JI et V 	 225 grammes par jour. 
Catégories J2 et A • 	 . 3001 grammes" par jour, 	- 
Catégories T et C 	' 350 grammes par jour. 
Catégorie J3 	  375. grainmes, par jour. 

Farines simples Uti CenipOsées' ou autres dérivés de céréales. 
Catégories E, J1 et V, -250 grammes pour le mois. 

boucherie, de chaieriteiie ou de bOircherie hipboPliagiete. 
120 graininei Par teiiinin: • , 	-„ 	, 

Fromage. , 
50 grammes par semaine. 

' Matières grasses. 
310 grammes Our le mois. 

&tete. 
En échange du CcrUpon à° f dé mois de„ janvier 1944 : 
Catégorie E, 1.250 grammes se décomposant ainsi : 
Ration normale habituelle 1.000 grammes. 
Supplément, pour. Je omia 250 grammes. 
Catégorie. J.3, 750 gituinnes, se décomposant ainsi : 
Ration ,normale habituelle 500 grammes. 
Supplément pour le mois 250 grammes. 
Autres Catégories 500 grammes. 

Café, thé ou petits déjeuners. 
En échange du coupon p° 3 du mois de janvier 1944 : 
Catégories E et JI, néant. 
Catégories autres que les catégories E et J1 150 grammes de 

mélange moulu pu non de café ou de succédanés comprenant 
obligatoirement 15 grammes de Café pur ; 

ou 15 &ramilles de café pur ; 
ou une quantité d'extrait de mélange café-succédanés dont la 

fabrication 'aura nécessité l'ernploi de 15 grammes de café 

ou 30 grammes de café décaféiné sans mélange de succédanés ; 
ou 25 grammes de thé ;' 
ou 125 grammes de mélange de thé et succédanés comprenant 

25 grammes de thé et 100 grammes de succédanés ; 
ou, mais uniquement pour les consommateurs des catégories J2, 

J3 et V, 250 grammes de « petits déjeuners ». 

Riz. 
En échange du coupon no 3 du mois de janvier 1944 : 
Catégorie E, 300 grammes pour le mois. 
Autres catégories, néant. 

Farines simples ou tapioca. 
(Si les approvisionnements le permettent). 

En échange du coupon no 2 du mois de janvIer 1944 : 
Catégorie JI 	 250 grammes pour le mois. 
Autres catégories 	 Néant. 

Chocolat. 
En échange du ticket DK de la feuille de denrées diverses : 
Catégories JI, V 	 
Catégories J2, J3 	 
Autres catégories 	 Néant. 

250 grammes pour le mois. 
125 grammes pour le mois. 

La date de mise en distribution de cette denrée sera fixée ulté- 
rieurement. 
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Vu l'Ordonnance-Loi n'o 308.du 21 janvier 1941 nrodifirint,',cOm-
plétain et cndifianr, la' législation' sur la production, .1a circulation et 
la consommation des produits ; 	' 	„ 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 Mai .1942; modifiant les 
Ordennances,Lois n" 307 et 308 des 10 et 211 janvier .1941 

l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29; Mai 1942, COI:Mentant les 
infractions en matière de cartes •Cle ratiennernent 	 ; 
- 

Vu rAriêçé Ministériel da14 mars 1940fiXant les iiMdalitée „ „ 
d'application des • cartes 'dé iàtiOnnésneirt. ; 	 . 
) 	l'Arrêté Ministériel di' 18 septembre 1940 relatif à' la 'vente 
cfii ,fio4e é•i-  de la crêtée ; 	. 

YU l'Arrêté Ministériel di 23 décembre 1946 • règlementant la 
fabrieatiOn,, la consommation, lé rationnement et la vente du pain ; 

VU l'Arrêté Ministériel du 31 décembre 1940, interdisant là vente 
dei succédanés de Café 

Ministériel du 25. janvier 1941 concernant les infrat 
tiOne en Matière de cariés de rationneMent 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 février 1941 relatif à la vente,  et 
à la Consolé/nation des viandes de boucherie_ et de charcuterie;  de 
boucherie hippophagique et dé la triperie 
• Vu l'Arrêté ,Minietériel'' dii• 22 février ' 1941 portant interdiction 

dé la vente et de là consommationr de le Viande da 'boucherie le 

VU l'Arrêté IVIiillatériel du 15 	codifiant la riglementa-:' 
tiOn dei restaurants 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 19 	 ' '4i concernant l'établis- 
sement 'des Cartes_ de rationnement ; 	, • 

Va l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concernant la vente 
des se- mordes .dé blé dur ; 	 • 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 juillet .1941 concernant la réparti 
tion et la distribution du sucre ; 
- Vu l'Arrêté Ministériel du_ 29 juillet 1941 concernant le ration-

nement des farines composées ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-

nement des farines simples et des semoules ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 12 août 1941 modifiant la règlemen- 

• tation des restaurants 
Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1941 concernant l'incorpora-

' tion de farine de riz dans les farines panifiables ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre .1941 modifiant là règle-

nientation des restaurants en ce qui concerne les menus et la consom-
mation de la viande ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
du thé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
de la chicorée ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1942 autorisant l'ouverture 
des boucheries et la consommation de la viande dans les restaurants 
tous les jours de la semaine ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1942 réglementant rabatage 
des animaux destinés à la consommation familiale ; 	. 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler mai 1942 créant une carte d'ins- 
cription chez les commerçants ; 	• 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1942 déterminant les viandes 
soumises au rationnement et fixant le nombre de tickets exigibles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 juin 1942 règle,mentant la consom-
mation des pâtes alimentaires dans les restaurants ; 
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Articles de confiserie. 
En échange du ticket DH de kt feuille de denrées diverses : 
Catégories E, JI, J2, V .. 	125 grammes pour le mois. 
Autres catégories, 'néant. 

La date de mise en distribution de cette denrée sera fixée ulté-
rieurement. 

TITRE 

Dispositions particulières relatives au pain et aux farines. 

ART. 3. 
Les rations quotidiennes de pain fixées à l'article précédent 

seront obtenues per l'échange de tickets de la feuille de pain qui,  por. 
tent un chiffre, à raison d'un poids de pain en grammes correspondant 
à ce chiffre et, en mitre, par l'échange de tickets de la feuille de 
pain, cerclés ou non, qui portent une lettre E, V, D, A, J, T et C, 
à raison de 350 grammes de pain pour chacun de ces tiekets. 
lettres. 

ART. 4. 
Pour toutes les catégories des consommateurs : 
Chacun des tickets de la feuille de pain, cerclés ou non, portant 

un chiffre ou une lettre pourra être échangé indifféremment contre 
du pain ou contre des produits énumérés ciraprès, sur la baie suivante 

r exception des extraits de malt secs ou liquides qui ne pourront 
eti.e échanges que contre tickets lettres Cerclés ou non) ; 

, 	À 100 grammes de pain correspondent : 
75 grammes de farine de froment blutée au taux fixé pour la 

panification ; 
ou 100 grammes d'extrait de malt liquide ; 
ou 75 grammes d'extrait de malt sec ; 
ou 55,5 grammes de biscottes ou pain de régine ; 
ou 100 grammes de pain d'épices ; 
ou 75 grammes de pain grillé. 

ART. 5. 
L'échange des tickets de pain contre les farines autres que la 

fariné visée à l'article 4 qui précède ou contre des articles de bis-
cuiterie autres que le :Pain d'épices aura lieu dans les conditions 

" suivantes : 

1 0  Farines composées (y compris celles 'présentées sous forme 
d'entremets sucrés), et crème de riz. 

Catégorie E. 	Contre remise des tickets de la feuille de pain 
des seuls consommateurs de la catégorie 'E, qu'il eagisse des tickets 
lettres cerclés ou non portant la lettre E ou des tickets chiffres por-
tant, dans l'angle inférieur gauche, la lettre E Sur .1a base suivante : 

A 100 grammes de pain correspondent, 75 grammes de farines 
composées ou ,crème de riz. 

Autres catégories, néant. 
„ 

2° Farines simples (y compris la farine de châtaignes) (à l'ex-
ception de la crème de riz). 

Catégorie E. 	Contre remise des tickets de la feuille de pain 
des consommateurs de la catégorie E qu'il eagisse des tickets 'cerclés 
ou non portant les lettres E. ou des tickets chiffres , portant dans 
l'angle inférieur gauche, la lettre E sur la base dé 75 grammes de 
farine pour 100 grammes dé tickets de pain. 

Catégories Il V, — Centre remise des tickets lettrescerclé* ou 
non Portant la lettre V de la feuille de pain: dee consommateurs 
des catégories JI, V, Chaque ticket donnant droit à 250 ,grammes 
de farine 

Catégories 12, J3, A, T. — Contre remise des tickets lettres 
cerclés portant les lettres D, J, A ou T de la feuille de pain des 
consommateurs des' catégories J2; J3 A T chaque ticket cerclé 
donnant droit à 250 grammes de farine. 

Les tickets lettres non cerclés, portant la lettre D, J, A ou T, 
de m'élite que les tickets chiffres portant, dans l''angle inférieur 
gauche, Pline on rentre de ces lettres, ne donnent pas droit à la 
remise de farine. 	, 

Les consommateurs de la catégorie Ç pourront seulement obtenir 
de la farine de froment blutée au taux fixé pour la panification 
dans les conditions prévues à l'article 4 ci-dessus, ainsi que des 
extraits de malt sec ou liquide. 

3° Biscuiterie (autre que le pain -d'épices). 
Catégories E, Ji, J2, J3, V. -- Contre remise des ticketà,  de la 

feuillé de pain des consommateurs dei catégories E, JI, J2, J3, V, 
qu'il eagisse des ticket lettres cerclés bu non portant la lettre 
E, D, J, V, ou des tickets-chiffreS partant dans l'angle inférieur 
gauche la lettre E, D, J, V et sur la base de 55 grammes 5 de 
produits de biscuiterie pour 100 grammes de tickets de pain. 

Autres catégories, — Néant. 

ART. 6. 
En outre, les consommateurs des catégories E, JI et V pourront 

obtenir contre remise du coupon n° 4 de janvier 1944 : 
soit 250 grammes de farines composées ; 
soit 250 grammes de farines simples, à l'exception de la crème 

de riz ; 
soit 250 vomies de farines & châtaignes. 
Toutefois, les consommateurs de la catégorie .V qui auront 

échangé leur coupon no 4 de janvier 1944 contre une feuille de 
tickets supplétnentaires pour travailleurs de force ne pourront béné-
ficier de cette attribution. 

ART. 7. 
Chaque feuille de pain est divisée en deux parties : 
Les tickets portant le chiffre 1 ne pourront être échangés, dans 

les conditions précisées au présent titre, que du ler au 15 janvier 
1944 inclus ; les tickets portant le chiffre 2 que du 16 au 31 janvier 
inclus. 

TITRE III 
Dispositions particulières relatives à la viande. 

ART. 8. 
La ration de viande sera obtenue par l'échange de tickets de la 

feuille de viande portant un chiffre, à raison d'un poids de viande 
correspondant à ce chiffre. 

Les tickets-lettres BA, BB, BC, BD et BE sont sans valeur 
jusqu'à nouvel avis. 

Pour l'application des dispositions de l'Arrêté Ministériel du 
30 avril 1942 réglementent rabatage des animaux destinés à la 
consommation familiale, les tickets laissés aux consommateurs auront 
une valeur de 90 grammes par semaine. 	, 

Les tickets-lettres BF, BG, BH, BI et BK sont sans valeur.  

ART. 9. 
En outre, des rations supplémentaires seront attribuées aux con-

semmateurs se livrant aux travaux de force et aux consommateurs de 
la catégorie J3. 
, La ration supplémentaire de viande des consommateurs se livrant 

aux travaux de ,force de la première catégorie est fiée à 450 gram-
mes 'pour le mois. Celle des consommateurs se livrant aux travaux. 
de force de la deuxième catégorie à 900 grammes pour le mois. 
Ces rations leurs seront délivrées contre remise des tickets supplémen-
taires dé viande pour travailleurs de force du Mois de janvier qui 
portent le chiffre 90, à raison cr,un poids en grammes correspondant 
à ce chiffre. 

La , ration ,supplémentaire ,de viande (les consommateurs de la 
catégorie, J3 est fixée à 360 grammes pour le mois. Elle leur sera 
délivrée 'en échange des, tickets-lettres 'DG, DH, DI et DJ de la 
feuille de denrées diverses du mois 'de janvier portant l'indication 
J3 , dans l'angle 'inférieur gauche, chacun de ces tickets ,ayant .  une 
valeur dé 90 grammes.'. 	: 

TITRE-IV. 
Dispositions particulières relatives- au fromage.. 

r. 10. , 
La, ration de fromage. fixée 'I l'article 2 du présent' Arrêté sera 

obtenue, : 	 • 

1 9  Par l'échange des tickets de la feuille dé fromage qui 
portent, un chiffre, pour 'tin poids en grammes correspondant -à ce 
chiffre. „ 

Ces' tickets chiffres portant un numéro d'ordre pèleront 'n'être 
successivement valorises que -dans le 'courant du 'mois an far et à 
mesure des approvisionnements 

29, Par l'éeliartge'ds tickets.lettree:Cjui pourront être valorisés 
ulterieurement et dans les limites ci-aprèS : les, tickets lettres FK, 
'FG, FE, FL et Fi auront ' rime valeur de. 40 grammes chacun ; le 
ticket lettre .FI'■1 este, Sans 'valeur, jusqd à nouvel avis. 	, 

-Ces échanges auront lieu , conformément au barème établi par 
l'Arrêté Ministériel, du 22 'janVier. 1943, sus-visé. , 

, TITRE V. 
Dispositions particulières relatiVes aux matières grasses. 

ART. Il : 

La ration de matières grasses fixée à l'article 2 du présent Ai-
rété sera obtenue 

10 Par J'échange des tickets qui Portent un chiffre,' pour im 
poids en grammes correspondant à ce chiffre: 

Ces tickets pintant un numéro d'ordre pourront n'être valorisés 
mie dans le courant du mois, au fur et à mesure des approvisionne-
ments ; 

20 Par r échange des tickets lettres qui pourront être valorisés 
ultérieurement et dans les limites ci après : les tickets lettres GA 
et GB pour une valeur de 50 grammes chacun, le ticket lettre GC 
pour une valeur ide 10 grammes. Le ticket-lettre GD restera sans 
valeur. 
—Par dérogation aux dispositions de l'article 30 de l'Arrêté Minis- 

. teriel du 15 Mai 1941, modifié par l'Arrêté:IVIinistériel du 28 octobre 
1941; sus vise les propriétaires ou gérants des établissements définis 
à l'article premier de l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941, sus vise 

'ne pourront exiger aux repas servis soit avant 15 heures, soit après 
15 heures, qu'un seul ticket de 5 grammes de matières grasses. 

• ART: 12. 
En Mitre, des rations 'supplémentaires serent 'attribuées aux con-

sonunateurs se livrant aux travaux de force. 
La ration supplémentaire de matières grasses des consommateurs 

'se livrant aux travaux' de force de la première catégorie est fixée à 
300 grammes pour le mois: Celle des consommateurs se livrant aux 
.travaux de force de la clxième catégorie à 600 grammes pour lé 
Mois. Ces rations leur seront délivrées contre remise des tickets sup-
Plémentairés de ,matières g:nues pour travailleurs, de force du mois 
de janvier 1944 qui portent lqndicatif FI, E2, F3 et qui auront 
respectivement la valeur suivante : F1 125 grammes, , F2 100 gram-
mes et F3 75 grammes. 

Ces tickets ne seront valorisé* qu'au fur et à mesure des appro-
visionnements., 

ART. 13. 
L'Arrêté Ministériel du 31 août 1943 sus vise fixant les rations 

' alimentaires pour le mois de septembre 1943 est abrogé pour l'avenir. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente et un 
décembre mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

• 
Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 5 janvier 1944. 

ARRÊTES MUNICIPAUX 

NOUS, -Maire de la Ville de Monaco, 
Vu l'article 138 de la Loi no 30 sur l'Organisation Municipale 

du 3 mai 1920 ; 
Vu l'avis de concours publié au Journal de Monaco le 18 oc-

tobre 1943 ; 
Vu les délibérations de la Municipalité en date des 22, 26 oc-

tobre et 14 décembre 1943 ; 
Vu l'agrément de Son Excellence le Ministre d'Etat en date du 

27 décembre 1943 ; 

Arrêtons : 
M. Louis-Joseph Mullot est nommé Garde-Jardin au Jardin 

Exotique. 
Cette nomination prendra effet le let'  janvier 1944. 
Monaco, le 29 décembre 1943. 

Le Maire, 
Louis AURÉCLIA. 

Nous, -Maire 'de la Ville de Monaco ; 
Vu la Loi no 30 sur l'Organisation Municipale du 3 mai 1920 ; 
Vu Notre Arrêté du 9 juillet 1942 ; 
Vu la délibération de la Commission du Jardin Exotique en 

date du 25 mai 1943 ; 	" 
Vu la délibération du Conseil Communal en date du 17 juin 

1943 ; 
'Vu l'agrément de Son Excellence le Ministre d'Etat en date du 

27 décembre 1943 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER, 

Le droit d'entrée Mt Jardin Exotique est porté à 10 frimes. 

ART. 2. 
Ce droit est réduit à : 
7 'francs par personne pour les groupes ,annonçant leur passage ; 
7 francs pour les habitants de la Principauté ; 	• 
5 francs pour les étudiants ; 
5 francs pour les enfante, de moins de 15 ans. 

ART. 3. 

La gratuité est maintenue en faveur des Monégasques. 

Monaco, le 30 décembre 1943: 
Le Maire, 

Louis AURÉCLIA. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Le Gouvernement Princier rappelle qu'afin de 
pallier à la pénurie de monnaie à Nice et dans les 
Alpes-Maritimes, tous les détenteurs de pièces 
françaises de 2 francs et i franc, et plus particu-
lièrement les Commerçants et Industriels, les Ser-
vices Publics et divers, sont instamment priés de 
vouloir bien verser toutes les espèces qu'ils détien-
nent aux guichets de la Trésorerie Générale des 
Finances- ou de n'importe quel Établissement 
Financier de la Principauté, lequel, en échange, 
remettra immédiatement de la monnaie division-
naire monégasque. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 

DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié' en conformité des articles 19 et suivants de 

l'Ordonnance Souveraine du 21 avril 1911 sur Vezpro-
priation pour cause d'utilité publique. 

,Suivant acte administratif en date à' Monaco du vingt-
sept décembre mil neuf cent quarante-trois. 

-- M. Rosé-justih-Louis DAVIN, restaurateur et Mine Louise-
Joséphine-Marie ROUX, sans profession, son épouse, demeu-
rant ensemble, n° 20, avenue de- la' Costa, à Monte-Carlo. 

Ont vendu 'au Domaine Public de l'Etat, représenté' par 
M. Jean-Maurice CROVETTO, Docteur en Droit, -Receveur 
'des Domaines, faisant fonction d'Administrateur des Domai-
nes, demeurant à Monaco,. 

une parcelle de terrain. dépendant d'un, iMineuble dénommé 
« Villa Chridian », sis boulevard du Jardin Exotique, quar-
tier des Moneghetti, à Monaco-Condamine, de la contenance 
approximative de 73 mètres carrés 90 décimètres carrés, 
paraissant cadastrée section B, n° 432 et confrontant dans 
son ensemble : au nord-ouest le boulevard du Jardin Exoti-
que, à l'est la propriété Paillet, de l'ouest M. Bernard Gerin-
et au sud le surplus de là propriété restant appartenir aux 

- vendeurs. 
Ledit immeuble reconnu nécessaire .à l'élargisse-ment du = 

boulevard du Jardin Exotique, ainsi qu'il résulte 'de l'Or-
donnance-Loi du 19 novembre 1942 et ->de l'Ordonnance 
Souveraine du 21 avril 1943. 

Cette vente a été faite. moyennant le prix principal de 
cent soixante-quinze mille francs, calculé à raison de 1.200' 
francs le mètre carré et pour toutes causes de préjudice 
résultant de l'expropriation entreprise, -ci .... 175.000 tri 

L'un des originaux du dit acte a été déposé aujourd'hui 
même , au bureau des' hypothèques de Monaco pour être 
transcrit. 

Les personnes ayant sur l'immeuble vendu des privilèges,. 
hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales, sont 
invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un délai de 
quinze jours, à défaut de .quoi ledit immeuble en sera défi-
nitivement affranchi ; quant aux personnes qui auraient à 
exercer des actions réelles relativement à ce méine immeu-
ble, elles sontégalement. prévenues qu'a l'expiration du 
délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité d'expropriation, 
sera payée conformément à la Loi s'il n'existe aucun obsta-
cle au paiement. 

Monaco, le 6 janvier .1944. 

L'Administrateur des Domaines, 

J. M. CROVETTO, 
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Etude de Ms AQCUSTE SETTEVO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOC( ÉTÉ ANONYME 

LES TISSAGES DE MONACO 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par 1'Ordonnance-4i n 340 du .1 i mars 
1942, espar l'article 3 de l'Arrèté de S. Exc. M. le Ministre 
d'Etat de la Principauté de Mônaco, du 22 décenibre 1943. 

Aux termes (l'un acte.  reçu en brevet, par Me Auguste 

Settimo, docteui>n.  droit, notaire à Monaco, le 30 novembre 

1943, il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

s'r ses TUT' s 

TITRE PREMIER, 
Formation»— Dénomination. — Obiet. 	Siège. 	Durée.' 

• Monégasque qui ,Sera régie par les loiS,  de. la Principauté-, 
• qui pourraient l'être ultérieureinent, une 'Société Anonyme 

de 'Menace, Sur, la matière, :et par les" présents 'Statuts. 

et les propriétaires des, actions ci-après erséée-s et celles' 
-II est ,formé, par les présentes, entre les souscripteurs 

Cette Société prend la dénomination ,de LES TISSAGES' 

• ARTICLE' PREMiER. , , 

DE. MONACO. 	. 	 . 
Son Siège social est' fixé, à. Monaco. 
Il peut .être transféré seri tout endreit. de 1s' Principauté 

'de Monaco par Slinniedéeieion du .Conseil 	
„ 	- 

Anr. 2. 	. 	„ 
La Société -a" polir objet, tant; dans la " Principauté ,  de 

, Monaco, qu'a PEtranger  
L'exPloitation,,-d'un ›commerce de fabrication, achat et 

Veiite,  en' groS,• -derni-grOSet détail, de1  vêtements, , sous-Vête-
- ments, articles de :confection, de ,lingerie, bonneterie et 
, tissus' en tricots pour ,dames et _enfants, .articles 'tricotes , ou 

tissés en tous, genres sis à Monaco, 30 rue Grimaldi, que,  
. ladite Société • Se 'Propose d'acquérir ledit eonainerce ,- exercé 

suivant licence n° 388 du' vingt-six' octobre mil neuf ,,Cent 
trente-Sept:'  
l'Et généralement :tontes opérations, -cornmerciales,' finam. 

.cières, industrielles; mobilières et, immobilières potIvain se .  
rattacher à l'objet cisdessus. 

La ereation, dans la Principauté, 'd'établisseMent-  indus-
triel, Commercial ou autre, demeure ,subordonnée à poiles 
tention de la licence réglementaire. , 

ART. 3. 	 , , 
La durée de la Société est fixée à 'quatre vingt diX-neuf 

années, à compter du jour de sa constitution définitive, 
" sauf les casqle dissolution anticipée et de prorogation pré- 
vus aux présents" Statuts. 	

, 	
• 

TITRE DEUXIEME 
Capital social. ---- Actions. 

ART. st. 
Le capital social est fixé à la Somme de un million de 

francs. 
11 est divisé en mille , actions, de mille francs chacune, 

lesquelles devront être, souscrites et libérées en espèces‘ 
Le Montant des actions est 'payable au siège social ou 

à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir un quart au 
moins lors de la souscription, ët le surplus dans les pro-
portionS et aux époques. qui seront déterniinées par le 
Conseil d'Administration. — 	 • _ 

Lé capital social peut être augmenté ou réduit de toutes 
manières, après décision de l'Assemblée Générale extra-

' ordinaire des • actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

Les actions de numéraire sont obligatoirement/  nomina-
, 

 
titres : 1' lorsqu'elles sont affectées a la garantie des f one-
taons d'un administrateur ; 2° tant qu'elles= ne sont pas entiè-
rement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix dés titulaires, qui peuvent à leur frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la Société, 
etre délivrés sous forme de certificats de -dépôts effectués 
dans ses caisses, sournià aux mêmes règles que les titres 
cPactions. 

Au choix du 'propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs On provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à $Quche revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 	, 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-apres. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-nropriétaire indivis d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME 
Administration de la Société. 

La Société est administrée par un Conseil d'Administra-
tion composé de deux membres au moins et cinq au plies, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
sessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque Administrateur doit être propriétaire de dix ac- 

tions de 	Société •pendant toute la durée de ses fonc- 
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et dépo-
sées dans la cai'sse sociale ; elles sont affectées en totalité 
à la garsntie des, actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé, que de deux membres, il ne 
peut valablement. délibérer que si' la totalité de ses mem-
bres est présente. 

S'il est, composé de plus• de deux membres, les décisions 
ne -  sont valables que si la majorité des membres est' pré-

, Sente ou représentée. 
Les décisions sont prises à la majorité , des membres 

présents ou représentés s en cas- de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. »ans le cas ou le nombre 
des administrateurs est de- deux, les décisions' sont prises 
à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis.' 	. 
Les délibérations du Conseil sont , constatées par dès 

procès-verbaux inscrits sur, mi registre spécial et, qui sont 
signés' par le Président de la séance et ,par un autre adnii-
'nistrateur: ou .par ,la majorité 'des membres présents. 

Les tonies ou ,extraits de ces, procès-verbaux a produite 
en justice, ou. ailleurs seirrt› signes,soit par l'administrateur-
délégné.' soit 'psr 'deux' autres .administrateurs,,, „- 

, • 
, , 

, Le Conseil a les pouYeirs tes' plus 'étendus, ,sans,  ami-
talion et ssns. réserve, Pour l'administration' et là gestion , 
de toutes les affaires, de là Société, dont la solution, .n'est 

'point exnresséinent'réServée par la lei ,  on par les présents 
Statuts 'à: l'Assemblée Générale des, actionnaires. IL peut,  dé-
lé - uer tous pouvoirs qu'il, juge utiles àsl'un de' ses ' membres. 

le' Conseil, est compoSe',  desmoins de cinq membres,. 
les ,administrateurs' ont la, faculté de le,:conipléter...Cee no-
minations provisoires sont Soumises à là ,confirmation 'dé lai 
première ', ASseiiiblee Générale -.annuelle:, De 'même. • Si , une 
place' d'administrateur ,-devient vacante.' le,' -Conseil-  'peut' 
pourvoir ,provisoirement à -son remplacement la plus ore-
chaine Assemblée -.Générale procède .à une nomination 'un_ • 

, nitives- 
, 	. 

Lés sactée.- concernant la Société, s décides on' autorisés 
par le. Conseil. aine qüe'leS:.'rettaits 'de •fonds et .Valeurs, 
les mandats sils les,  banquiers, .' débiteurs et' dépositaires 
lês''souscrbtionS,_ endos, acceptations : ou :acquits' ,d'effets 
de-  commerce, sont signés par tout 'administrateur, direc-
teur ou autre 'mandataire .,ayant reçu délégation eu -  (misais 
a çét effet, soit du" Conseil, soit de l'Assemblée Générale,: 
à defant,  de délégué op de mandataire ayant , qualité , pour 
le ,  fairë.s Sont 'signés s par deux administrateurs quel- s_ 
Conclues. 	 • 	• • 

	

. 	. 	• 

TITRE; .QUAI RIEME 

'Commissaires aux . comples. - 

L'Assemblée , Générale.  nomme. •chaque année, trois -com-
missaires aux 'comptes, associés' •on non; ,•chargés -notam-
ment ',de faire nn,rapport'à t'Assemblée, Générale de l'année 
Suivante,- sur la situation de la Société.-  .sur le bilan -et ses 

.les „-Coniptes .présentés ,  pat le Conseil d'Administration.; 
.L,s' ceMnitssaires, :sent'rééligibles.  
Ils-  auront .1è droit, en tout temps, de Prendre, communi-

cation des livres et eekaMiner toutes les opérations de la 

J1S doivent, en cas sde nécessité, pour 'assurer le fonc-
tionnement s régulier, de In Vie Sociale, .convoquer, male 
extraordinairement,, l'Assemblée Générale des , 'actiennere.s., 

Les commissaires recOiyerir une renaudera-tien' dont 
pestante-  'filée par l'Assemblée Générale est Maintenue , 
,jusqu'à .nouvelle décision de' cette Assemblée., 	-" 

TITRE CINQU1EME 

Assemblées Générales. 

ART. 11. 

Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 
Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu désignés dans Pavis de convocation. 

Des Assemblées Générales pefivent être convoquées exs 
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les commissaires en cas d'urgenee. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum' d'un 
mois, rAssemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que la première, leS convocations aux Assem-
blées :Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées' extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

ART. 12. 
L'Assemblée -Générale. soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ' • chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 
d'Administration ou, à son défaut, par un administrateur 
délégué par le' Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires presents et acceptant qui représentent, tant 
par eux-mêmes que comme mandataire. le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

Ans.. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles qui  

ont été communiquées, vingt jours au moins avant la réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres composant le Bureau. ' 

Les copies_ ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président du 
Conseil d'Administration, soit par un administrateur-délé-
gué. soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

ART. 16. , 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si ,elle réunit les conditions naessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'A semblée prises conformaient à 
ta loi ou aux Statuts, obligent tous les actionnaires; même 
les absents et dissidents. 

ART 17. 
,l'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit pour délibérer valablement, 
être composée d'un nombre d'actionnaires représentant le 
quart au moins du capital social.  

Si cette condition n'est, pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à houveau. selon les fontes prescrites 
par l'article onze. Dans cette Seconde réunion les délibéra-
tiens sont Valables quel que soit le nombre d'actions re-
présentées, mes elles ne peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre do jour de la première réunion. 

Les ,délibératibris de l'Assemblée Générale ordinaire 'sont 
prises à la majorité des voix des Membres présents ou re- 
présentés. 	 " ART. 18» 

L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 
Conseil 'd'Administration sur tes affaires sociales ; elle en-
tend également e rapport des commissaires sur la situation , 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 

Elle discute, approuve ou 'redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir., 	 - 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elie nomme remplace, révoque ou réélit les administra-
teurs et les commissaires, 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adeinistration 
à titre de jetons, ainsi spie celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres prepcisitions portées 
à l'ordre du jour et oui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire .1  

Enfin, elle confère 'au' Conseil les autorisations néces-
saires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués 
seraient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne cme bon 
lui semble pour un ou plusieurs objets détermina. 

membres présents eu représentés. 
sont prises . à , la majorité ,des trois , nuarts des Voix des 

LessdéhbératienS ,de l'Assemblée Générale extraordinaire 

. , 	_ 	
HART.2O - 

L'Assemblée --Générale :extraordinaire peut 'assnorter atix 
,Statnts. toutes modifications quelles qu'elles 'soient, 'autori- 
séeS par tee leiS.Sur les ,>sociétés. , . 	- 
, LAsseinbtée 'petit aussi décider.: 
'a) ,la -transforitiation. de la Société en,:société -de toute 

autre forme,. autorieée•Par,la Iegislatien monésmeclue. 
b).', tontes , ftiodifiestiens.-'a roWét social, notamment son, 

eiterision-eti =sa.  restriction.' 
Periission-d'obligations hypothéCaires et autres titres 

de'eréante 	 _ 
• 'Toute , AsseMblée Générale 'extraordinaire', ayant pour 
objet une ,modification quelconque des 'Statuts 'Ou une émis-
sion d'obligations, doit coinPrendre un nombre .d'aetionnai-
les,représentant'au inoinsila moitié du canital 

Si cette quotité ne se rencontre nas',à la, première..Assems  
blée, il en est Convoqué une' seconde a-unsmois, aix. moins' 
an Phie tôt de la première et durant Cet interValle; test fait, 

' chaque semaine„ dans le Journal. de- Monaco, et ,.deux fois" au 
• moins à &il 'jours d'intervalle dans deux des principaux 
len-maux" du', département ,des Alpes Maritimes +lés inser-
tions/ arinermant- la date sde .cette, deuxième Aseenblée, et 
indiquant les, objetà, Sur lesquels 'elle auras'à délibérer et 
Md 'doivent être identiques à. cent_ .qui étalent soumis à la . 

'première Assemblée. 
'Cette deuxième Aseerriblee ne peut délibérer valablement 

que .si" elle . réunit la 'Majorité des treis quarts' des titres, 
représentés, quel qu'en soit le nombre; 

L'Objet' essentiel. de la Société ne Peut . •jamais être 
changé. 	

TITRE SIXIEME 
Etat sem.estriel, — Inventaire.. — Ponds de réserve. 

Eép,arlition des bénéfices, 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre. 
Par exception. le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

Arrr. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément à: 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant 1 indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers ,éléments de l'actif social subis-
sent les amlortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jourssqui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres, peut prendre au siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires. 

AnT. 7. 

ART. 13. 



'IVIONAGb 

Airr, 23. 
L(; produits lens de la Société

' 
 constatés par Pinven- 

, 

taire annuel, dedoclion faite de toutes charge,s, mules, 
services dirttexêts, amortissements, conStituent les bene-,  
fices. 

Sur ces bénéliCeS, il eSt prélevé : 
Ulm pour (ami pour constituer lin fonds de réserve Mali-

attire.Ce prélèvement  (Os('g d'être obligatoire lorsque le .  
fonds 'de réserve à atteint une somme , égale au dixième du 
capital social, II reprend smi Cours si la réserve vient à 
être entamée. 

Là répartition du solde des bénéfices es 1 fixée par l'As-
semblée Générale qui nein, an préalable, décider le prélè-

' vement de toutes minimes qu'elle juge convenable, soit pour 
être portées à nouveau sur l'exerc,ice suivant, soit pour être 
portées à un fonds de réserve extraordinaire et de préVoy-' 
ance qui sera la propriété des lieuls actionnaires, soit pour 
être attrilmées 'au Conseil d'Administration pour la rému-
nération dés Adininistrateurs. 

TITRE SEPTIEME 
Gissblution. — Liquidation. 

ART, 24. 
En cas de perte 'des trois quarts ilti Capital social, 

Conseil. dAdnaMistration est tenu de provoquer, la réunion 
de l'ASseniblée 'Générale de tous 1c aetiOntimrée, à l'effet 
dé sttituer sur la question ,de savoir S'il y' a lieu de conti-
nuer la Société ou de proaoncer Sa dissolition. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir delibérer réunir les conditions 
fixées anx articles ddIÏZ3, diX-neuf el, Vingt ci-dessus.. 

, 	25. 
• A l'exPiration de la Société, ou en cas de: dissoltitien 
anticipée, l'ASsemblée Générale réglo .sur la proposition 
du Conseil d'Adininistration, le Mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidatenis dont elle détermine les 
potiVoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des. 
administrateurs et des coMmissaires„ mais 'la Société con-
Serve sa,personnalité durant tout le cours , de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituéc. conserve, pendant la liquidation, les-  mêmes attribu- 
tion 	ue ,durant le. cours de la Société, elle confère notam- 
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, approuve les 
comptes oc la liquidation et donne quitus aux liquidatenrS 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable: tout l'actif de la Société et d'éteindre son pas-
sit. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut:y 
apporter, ils ont à cet effet, en verni de leur seule qualité 
les pouvoirs les plus étendus, y compris cenic de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties,: même 
hypothécaires consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement. En outre, ils peuvent, en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale' extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Scciété dis-
soute ou consentir la ceSsion- à une autre société ou à toute 
autre personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement adu passif e des charges de la So-
ciété, le produit net dé la liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le' capital des actien.s m Cet arnor-
tissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est réparti-
aux actions. 

TITRE FlUITIEME 
Contestation, 

ART. 26.. 	- 
, Toutes contestations qui -peuvent s'éleviar,  pendant le: 
cours de 'la Société ou de sa ; liquidation, soit entre -les' 
actionnaires e la Soéiété soit entre les actionnaires eux-, 
mênies au Sujet des affaires sociales, sont jugées confér-: 
méneent étla loi et sounrises,  à la juridiction des Tribunaux' 
compétents de la Principauté 'cle Mohate.. 

A cet effdt, en cas de contestation, ,  tout actionnaire doit 
faire élection de domicile ,clans le ressort dti siège social 
et 'toute', , asSibrialiouiS-  ou / significations sont régulièrement' 
délivrées :à' 	 . 

A défaut délectien de domicile, lés assignations et signi-
fications' Sont 'valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général preS la Cour d'Appel' de Monaco'. „ 

TITRE NEUVIEME . 
Conditions de' la Constitution de la Présente Société. 

• 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
1° Que les présents Statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée par le Gouvernement. 
2° Que toutes les actions à émettre auront été souscrites 

et qu'il aura été, versé le quart au moins du montant de 
chacune d'elles, 	te qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste des' 
souscripteurs et des versements effectués 	chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale: convoquée par le. 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans .un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, et même saris délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les- commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un ou plusieurs actionnaires., 
ART. 28. 

Pour faire publier les" présents -Statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porleur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

Il. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté fle S. Exe. M le Ministre d'Etat. en date 
du 22 décembre 1943 prescrivant la présente publication. . 

HL 	leabrevet original desdits Statuts portant, mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés an rang des minutes 
de Me \uguste Settimn, docteur en droit notaire à Monaco, 
par acte du 29 décembre 1943 et tin extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le ri Janvier 1944. 
LE FONDATEUR.  

Elude de l‘t!' •AUGUeiE SETTIMO 	/ 

Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ AN0NYME 

uar 1,1 

NORD HOLDING 
Au Capital rie 1.000.000" de francs 

ulilication prescrite par l'Ordonnance-Lui n^ .940 d-i 11 
mars 1942, et j'Io' l'arliele 3 de l'Arréte de S. Ecce. M. le 
Ministre d'État de la l'iditéliMtitéde Monaco, du 22 décem-
bre 1943. 

1. 7-- Aux termes" d'un acte recu eh brevet par Ma 
A.uimste Settimo, docteur en; droit, notaire à Monaco le 15, 

déCeitibre 	43, il s été établi les Statuts de la Société 

ci-dessus' 	' 

„ 

TivRE PREMIER 
Fortnalibn. 	LkMontinalion, — Objet. — Siède. — Durée,. 

• ARTICLE PREMIER. 
Il est forme, par les pies tes, une Société Anonyme 

gui existera entre les souscripteurs et ,les propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui pourront l'être par la 
suite et qui sera régie par les lois de la Principauté de 
Monaco sur la matière, et par les présents Statuts,. 
/ Cette Société prend la dénomination de NORD HOLDING. 

,SOR siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré' en tout endroit de la Principauté par 

simple décision du Conseil d'Administration. 

La Société est une Société Holding Monégasque sous 
la forme d'une société anonyme. 

Elle a pour objet : 
La prise de participations sous quelque forme que ce 

soit, clans toutes entreprises monégasques ou étrangeres, 
el la gestion, ainsi que la mise en valeur de ces partici-
pations. 

La Société peut faire toutes opérations quelconques, mobi-
lières ou immobilières, se rattachant directement à son 
objet en restant toutefeis dans les limites tracées par 
l'article trente-trois de la lei numéro deux cent vingt-trois 
du vingt-sept juillet mil neuf cent trente-six, de manière 
qu'elle n'ait pas d'activité industrielle propre et qu'elle 
ne tienne pas un établissement commercial ouvert au public. 

La durée de, la Société est fixée à quatre Vingt dix-neuf 
années, à compter du jour de sa Constitution définitive 
sauf tes Cas de diSsoltition anticipée et de prorogation pré: 
vus aux présents Statuts.a  

TITRE DEUXIEME 
Capital social„--- Actions. 

Arrr. 4. „ 
Lé capital social est fivé. à la somme dé un million de 

francs. 
Il est divisé en milleactions de mille francs chacune, 

lesquelles devront être soliscriteS et libérées en esPèces. 
Le montant de,s actions est payable au siège social. ui 

à tout autre endriait déSigne à cet effet, savoir un quart au' 
moins lors de la souseription, et le surplus dans les pro-
portions et aux époque qui seront déterminées, par le' 
Conseil d'Administration. 

Le capital social peut' être augmenté où réduit de toutes 
manières, après décision de l'AsSenablée Générale extra
ordinaire' des actionnaires:, approuVée par Arrêté Ministériel. 

t ART. 5. 
Les: actions de muinéraire sont obligatoirement nomiha-

(ives : 1" lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un administrateur a 2° tant qu'elles ne sont pas 'entiè- 
renient libérées. 	 " 	 • 

Hors ce cas:, elles sont. nominatives On an pOrtenia au, 
choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion: 

Les titres nominatifs peuvent à la volonté de la Société,: 
être .délivrés sous Tonne de certificats de dépôts effectués, 
dans ses caisses, soumis . ank Mômes règles que les titres 
d'actions. 	 - 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions Sans limitation, 

Les titres définitifs où provisoires d'une ou ,Plusieurs' 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de là Société et munis de 
la - signature de deux administrateurs. L'une de ces deux - 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit,- adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil. d'Administration et des Assemblées' 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part pronortionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leiTr exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la,Société. 

TITRE TROISIEME 
Administration de la' Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par im Conseil d'Administra-

don composé de deux membres au moins et cinq au phis, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent,.' la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
annelée à les remnlacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque Administrateur doit être propriétaire de cinq ac-

tions de la Société pendant toute la durée de ses fonc- 

lions '' ces' t.tclitans sont nominatives, inaliénables et télo- 
,( es c'lairs  Ii caisse soelate 	elles sont affectées en totalité 
tc la garantie des actes de i'administrateur. 

-,I re Conseil n'eâ composé (pie do deux' membres, il ne' 
petit valablement délibérer que si la totalité do ses membres 
est présent e. 
seSn'tiel, cemst rczriénsoesnétédee.  Plus de deux membres, les' décisions 
ne sont valables Cftle SI la majorité des membres est pré- 

. 
Les décisions sont ,prises 1 la inajorite des membres 

présents ou représentés,: en eas de Partage des voix, celle 
du.Président est prépondérante. .Dans 	cas ou le nombre 
des adinhUstrateurs est de deux, les décisions sont prises 

I  L'leinvaollitein-itiéia'r Procuration esi permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

trirocès-verbauX inscrits .stir iin regiStre spécial et qui sont , 
signés par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des membres présents. 

Les coines ou extraits de ces procès-verbauX .à produire 
en justic,e mi ailleurs surit signes soit par l'administrate,ur-
delégné. soit imr den± autres administraletirs. 

Le Conseil a les pouvoAitil'sr.l.t.t pfus étendus, sans limi-
tation et sans rq;serVe, peur l'administration et la géstioa 
de toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est 
point expressément réservée :par:la loi ou par les présents 
Statuts à l'Assemblée Générale dei aCtionnaires. Il petit dé-
léguer tous pouveirs MM pige Miles à l'un de ses meiribres. 

i.e Conseil peut en .outre conférer tous. pouvoirs à telle 
iaersonne acpi'd juge eoirirenable, 'par mandat spécial et pour 
un oti plusieurs objets déterminés. 11 , peut - atiforiSér ses 
délégtiés et, niandatatres à stibStituer Sbuà leur responsabi-
lité personnelle un ou pliiSietirs mandataires dans tout bu 
partie des pouVoirS à eux conférés. 	,‘ 

Si le Conseil est compeSé de moins dé cinq membres, 
les adiriinistrateurS ont la factiité de le compléter. Ces no-
minations provisoires sont soumises à la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même; si une 
plaee d'administrateur devient Vacante, le Conseil peut 
I ourvoir Provisoirenient à son remplacement ;- la plus pro- 
dia incAssemblée Générale procède à une Dominauon défi- . 
nitive. 

ART. 9., 
Les.„ actes. concernant la Société, décidés ou autorisés 

Par le. Conseil, ainsi, que les retraits de fonds et valeurs, 
"les mandats sur les bahquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations où aconits d'effets 
de commerce, sont.asignés par tout administrateur, direc-
teur ou, autre mandataire avant reçu délégation ou pouvoir 
à cet effet, soit du Conseil, soit de l'Assen-datée Générale ; 
à défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour 
le faire. ils sont signés par deux administrateurs cruel-
COnques. 

TITRE QUATRIEMÉ 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois coin-

missaires aux comptes, associés ou 'non, chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de r année 
suivante, sur la situation de la Société sur le bilan et sur 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, cri tout temps, de prendre communi-

cation des livres et d'examiner toutes les opérations de ta 
Société. 

Ils doiVent, en cas de nécessité, pour assurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sociale, convoquer, même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires: 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'ira-
Portance fixée par l'Assemblée Générale est maintenus 
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE C1NQUIEME 
Assemblées 'Générales. 

ART. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Adriunistration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, aux 
joure heure et lieu désignés dans l'avis dé éonvocation. 

Des ASsernblées' Générales peuvent être convoquées ex-
traordinairement, Soit par le Conseil d'Administration, S'Oit 
par les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'ASsemblée Générale lorsque la demande- lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social. 

Sous réserve dès prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tionautre que la première, les convocations aux Asseni-
bléeS Générales s'ont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit. à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale. soit ordinaire, soit extraordi-

naire, 'se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ' • chaque actionnaire a -ant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une actinn. 

ART. 13. 
L'Assemblée est: présidée Par le Président ,du Conseil 

d'Administration ou, à, son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. - 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies nar les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 
par eux-mêmes que comme mandataire. le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être -choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille dé présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

Awr. 14. . 
L'ordre du four est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si In convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 



Elle discute; approuve ou redresse' les comptes, et (lie 
les dividendes 'à 'répartir. 	" 	; 

Là' deliberationseontenants approbation du 'bilan et de 
comptes den êtres,précédée de la lecture du rapport des 
commisSaires: a peine de nubile. 

Elle nomme. renitilace. révoque eu réélit les aslininistra- 
teurs et 	cominissaires. 

Elle der,erm-ifie l'allocation du Censeil d'AdminiStration 
à-tare de jetens, ainsi 'que celle des" .commissaires.. 

Ell délibère sur toutes, les anti' us Orénositions Perlées 
à l'ordre  stu, jour - et 	ne sont ,pas réservées à FASsern- 
blée.-Gen,érale extraordinaiss•. 

Enfin,. e..e coefère. an  Con il tes antorisstions néces-
saires. pour tous les Cas où les pouvoirs à Ini attribués 
seraient insuffisants. 

peut contére-4! Imismouvoils à"tille personne gife ben 
liii.‘sembie pour un ou phisieurs objets déterminés. , 

AnT. 10, , 
Les:  delibf:',r.ationS , de II,_Assemblee ,Générale extraordinaire 

Sbnt prise  s à la xpajorité des .trois quarts -de S ,voix dès 
menibreS -résehts ou représentés. 

s 
Aar. '20. ' 

L'Assemblée ,(Iénérale extraordinaire peut: appel:ter aux: 
Statuts toutes modificationS quelles qu'elles soient, autoris. 
Sées parles 	sur-les sociétés. . 

L'Assemblée peut aussi décider 
a) la transforfnatien de la Société' en société de toute 

autre forme, autorisée par la lé,tsislatien Monégasque, , 
toutes modifications -à l'objet Soéial, notamment son' 

extension on sa restrictions 
0 l'émission "cl obligatiOns hypothécaires et talitres titres 

de créance.  
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 

ebjeUurie"inodificaticai quelconque deS Statuts ou une. ends,' 
d'obligations,s,doit ceiriptendre un" nombre d'actiotuiais, 

ees reorésentanC au moins, la Moitié du 'canital social,"„ , 
Si cette quotité ne se réneontre pa's à la première Assere-' 

biée "il en est, 'convoqué une seconde , à un mois au Moins 
au -lus tôt de la- première et ditrant: cet intervalle, if est fait, 
Chaque semaine, dans le Journal de Mcinaci), et deux-fois au 
moins à dix jours d'intervalle dans deux dés .principaux 
jeurnatiX du département des Alpes Maritimes fies inser-
tions annonçant là date de cette deuxième Assemblée, et 
indignant les objets' sur' lesquels elle aura à délibérer, et 
qui doivent être, identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première AsSerriblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
que si elle ratinit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de là Société rie -peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME 
Etat senzestriel. — Inventaire. — Foilds- de réserve. 

»Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 	- 

Se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant l'in-
Ventaire et du rapport des commissaires: 

. Aar, 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annum, déduction faite de toutes Charges, pertes, 
services d'interets, amortissements, constituent les béné-
fices. 

La répartition du solde des bénefices est fixée par l'As-
semblée Générale qui peut au préalable, décider le prélè-
vement de toutes sommes qu'elle juge convenable, soit peur 
être portées a nouveau sus l'exercice suivant, soit pour être - 
portées à un fonds d,t réserve extraordinaire et, de prévoy-
ance qui sera la propriété des seuls actionnaires, soit .pour 
être attribuées au Conseil /d'Administration: pour Ais rems 
itération des Administrateurs. 

TITRE SEPTIEME 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 
En, cas de perte des trois quarts du capital - social, le 

Conseil d'Administration est 'tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu, de conti-
nuer -  la Société ,ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée ' doit, pour .penvois. delibefes, réunir les conditions 
fixées aux articles clouie, dix-neut et vingt. ci-dessus. 

Anr 25. 
A l'expiration de la Société ou' en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée - Générale • règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
noinme, un oulplusieuss liquidateurs dont Oie. détermine_ -1.• 
pouVoirs.— 
- La, nomination des liquiclateuiss met :fin taux: fonctions des 

adiniriiStsateurs et des COTTUTlisSa.Wes, mais,  lassSoeieté Con-
serve sa personnalité durant; tout le mirs de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblee Générale régulièrement eons-
tittiee, c.oriser-yes  pendant la liquidation,' les mêmes,  attribu-' 
fions que duranile cours de la Société, elle eonfère,itetarhs 
Ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaitx, appronvé,leS 
comptes de la ligificlationi et donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou l'en des liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs. Miel-élit elle-inèrhe 
son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, ulètne 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son pas-
'1l'. Sauf les restrictions mie l'Assemblée Générale tieet; y: 
apporter, ils ont à cet effet, eu Vertu de leur seule qualité., 
les pouvoirs les 'plus' étendus; yjcompris ceux , de ,  traiter:, 
transiger- eumProrillettre,,: conférer toutes garanties, métrie 
hypothécaires, consentir tous 'désistements et rnSinlévéea 
avec ou sans paiement. En outre, ils peuvent, en Vertu 
d'unie délibération de l'As. eniblée ,C4nérale extraordinaire, 
faire IISpport 'à" une antre société de là totalité ou'd'une, 
partie des biens, ' droits et obligations de la Scciété dis-
soute on consentir la cession à une autre société ou k tente 
autre personne -de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la So-
ciété, le produit„ Met de la liquidation est -Mn-Ployé d'abord 
à 'areortir complètement le canital dés actions.  si  cet annor-

..tiss,einerit tes pas encore_ eu lien; le surplus, est réparti 

TITRE 
Contestation. 

„ART, 26. 

aùx actions, 

SOCIÉTÉ MOU GASUE 	E011fEETIO8S ET DE TISSUS 

.S().ii;q4-  A don yit 	Monegas>cille:a.0 capital dc2..600E.000 de francs 

Augmentation de Capital 
Roolificationaux Statuts 

AST., 4, , 

Le ea pi tal social est fixé à cinq- 
! cent, 	franc:5. 

II est divisé en deux-  miHe 
;' 'actions de deux; cent cinquante 

f ran es chacune, lesquelles derront 
être s,otterlitesl et li4lerees: en , 
,espece,s. 
**** , ... 	.... • • • 	• • 	• • ' • • 

' 	Ant 4. 

'Le 'capital social,  est fixé à la 
sonufic de dettx millions de francs. 

»est diyise en liait 'Pille actions, 
de detriz Cent ;cinquante francs 
chaeurie, dont, cinq, cent, mille , 
frenes fermant le Capital origi-
nsire,, et un milliOn cinq cent 
ruinéfrare représentant Fangs 
mentation "decapital décidée 
'par EAssenthiee Générale 	or- 
dinlaire clii latente septembre mil 

Cent qu;arki ides trOiS. 
Ces actions seront nurherotées 

clu numéro,  un au numéro deux 
mille- note le capital originaire et 
dMimmello derix Édile un à huit 
mille:  peur dIangmeritstien de, 
ce:Pi-tai? 

— Le procès-verbal „de, ladite Assemblée Générale 
extraordinaire du 30 septembre 1943 ainsi: que les Pièces - 
constatant sa constitution, ont été 'déposés, avec reconnais-
sance d'écriture et de signature, au rang des minutes_ de 
Me Sertimo, notaire soussigné, par acte' dû 'même jour. 

'L augmentation de capital et la modification des 
Statuts ci dessus telles qu" 'elles ont été votées par ladite 
Assemble Gersé,rale extraordinaire, ont été approuvées par 
Arrêté "de Son Excellence Mensieur le :Ministre &Etat de la 
Principauté de Mena«), en daté du 12 novembre 1943 ; ledit 
Arrête piiblié, dans le Journal- de Monaco, feuille n° 4.492 
du jeudi 18 novembre 1943.,  

IV. — Aux termes d'une, deuxième ,ASsemblée Générale 
extraordinaire tenue à Monaco, tiM siège social, le 29 décem-
bre. 1943, les actionnaires de ladite Société ont reconnn la 
sincérité de la déclaration notariée de souscription et de 
versement faite par le délégué' du Conseil d'Administration 
aux ternies d'un acte re-eu par le notaire soussigné, le 
merres jour et réalisé définitivement l'augmentation de capi-
tal et la modification des Statuts qui en est Is conséquence. 

V. — Une- expédition : 
a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Assemblée 

Générale extraordinaire du 30 septembre 1943. 
h) de la déclaration notariée de s'ouseription et de ver-

sement du 29 décembre 1943. 
e) et de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Assemblée 

Générale extraordinaire du 29 décembre 1943. 
Ont éte déposées au Greffe dii Tribunal de la Principauté-

(le Monaco, le 6 janvier 1944. 

Monaco le 6 janvier 1944. 
(Signé :) A. Serriste. 

KiDIÎNAL DE MONAÇO 

ii n'y est porté que les propositions 'émanant de ceux 
ayant compétenee pour convoquer l'Assemblée et celles qui 
.ora, été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut etre soumise à l'Assemblée 
si elle ne ligure, pas à son ordre du jour. 

Amr. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées par des procès-Verbaux inscrits sur un registre spécial 
sismes par les membres composant le Bureau, 

Les copies ou extraits de ces orocès-verbauk à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, seit Par le Président du 
Conseil d'AdMinistration, soit par un. administrateur-délé-
gué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-
tions  ces copiés et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

AÊT. 16. 
L'AsSemblee Générale, régulièrement constituée, repré-

ente l'universalité des.  actionnaires, Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées.: ' 

Les délibérations - de :l'Assemblée prises conformément às: 
la foi ou aux Statuts, obligent' tops lessactiennalres, Menses 
le% absents et dissidents,  , 
. " 

L'Assemblée, Générale ordinaire, soit annuelle ; soit con- 
• voguée extraordinairement,' doit pour délibérer valablement: 

être composée d'un nombre d'actionnantes ; représentant le 
quart au moins du Capital soeial.  
- Si cette condition n'est pas remplie, l'AsserribIée Géné-

sale est convoquée à nouveau . selon les ferineS prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde rétinien les délibéras 
Lions - sont valables quel que soit le nombre, d'actions. re-
présentées, Mais elles . ne 'peuvent, poSter que Sur 'les .objets 

. mis à l'ordre du- jour dé la 'preinière 'réunion. 
Les deliberations - del'Assemblee Générale ordinaire sont 

prises à la majorité des voix clés' membrés présents ou re-
pres.entes. 

Amr. 18. 
Is.Asseinblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Ccinseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en.. 
tend. egatenient lé rapport des commissaires sur la situation 
de la Société;  sur le bilan et "sur tes comptes 'présentés par 

L'annee sotsiale commence le premier j•-anVier et finit le 
trente et un, décembre. 

Par exception le premier- exercice comprend le temps 
écoulé depuis la ronstibition de la Société- jusqu'au trente' 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. - 

AnT. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la/disposition drs commissaires. - 

Il est. 'en outre. établi chaque année- conformément à 
rtusiete on-e- dii Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif el du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements -qui sont juges nécessaires par le 
Conseil d'. \ dministration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le- compte des profits et pertes 
' sont mis ê la disposition des commissaires. le quarantième 

tOnr 	 tard avant l'Assemblée Générale, 
Ils sont présentés à cette Assemblée. 
D.Ins les quinze Murs qui précèdent l'Assemblée Génés  

t- ttle, lotit actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
ssntation des titres. peut prendre an siège s0r;n1  commit-
niration de l'inventsire et de la liste des actionnaires, st 

Toutes -contestations qui peuvent s'élever. pendent le 
cours de la -Sociétés ou „de ss. fignidatiens Soit' entre les 
actionnaires. et  'là Société. Soit 'Mitre les actionnaires eux-
intimes au sujet dés affaires: sociales,-  sont, jugées cordon,. 

. 
 

même-nt ais lei et' 'soumises, a:Msjuiticiletion des Tribunaux' 
Cortmetents-deIs-  Principauté, de, Monaco. 

.A cet. effet, -en cas de contestation, tout ' aetierinaire doit , 
faire "élection de domicile ..-danS' le ressort,clu ssiège -socials  

s et tontes, assignations ,ou significations sont régulièrement 
' ,déliVreeS. 

Aux ternies d'un acte reçu par Ms Auguste Settimo, 
- notaire à Monaco, .sousSigné, le 5 novembre 1943, »ils 

secondina SERRATRICE, veuve de M. Etienne GERMANO," 
a, cédé à, Al. Albert- PINIDAS-, le fonds de, commerce de 

t tricotage mécanique, fabrication et vente au détail de bon-
,' riéterie, sis, à Monaco,-17, rue de Mille. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix- jours de la deuxième . 
, insertion, enstIeetelit de "Me S.ettimo. 

.Alonaço. le.6 janvier 1944. 

Etude de Me AUGUSTE SETITINO 

Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi; Monaco 

À Lix , têrnies «une délibesation prise 4: Monaco,. Su 
siège social, 10, passage Grana, 'les actionnaires de la, 
Seeiete Anonyme Meriegasque dite Société Monégasque de 
Cortfédions et de Tissus (S. G-. M. O. d. O. TA.), à cet effet 
spécialement convoques et 'réunis én, Assemblée Générale 
extraordinaire, ont décide que le capital social serait aug: 
Mente de tin million Cinq cent Mille -francs; par :1IémisSion 
au pair ih 6.00 actions de 250,  francS, chacune, et que par 

s'Ille 'i e. e'àPii.ai serait poilé >de là senline dé 500.000 irancs 
à celle de 2.000.000 de Éraflés ; 	"doMMe "cOnseqUel?e;e  de" 
I ette, ugnient ilion de capital, l'A ssemblée, .a  décidé - -que 
1' artiele 4s des StatiitS serait modifié. 4c la façon suivante : 

Tex:te.. e.,ncien 	 Text nouveau." 

; 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et signi-
'fications sont valablement faites au Parquets' de "Monsieur 
le Procureur' Général" près là Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME 
Ratiditions d a constitution de la présente St)»  &été. " 

ART. 

La présente Sodiété 	sera définitivement —Constituée 
qu'après : 

1° Que les 'présents Statuts aurontsété approuvés et s la 
Société autorisée par le Geuvernereent. 

2`t Que tolites les actions à émettre ausont été souscrites 
et qu'il aura été versé le quart au moinsdn montant de 

' chacune, d'elles, ce qui sera constate par une "déclaration 
notariée faite par le fondateur,, avec dépôt,  de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par cfiacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée - Générale. convoquée par le 
Fondateur, en la formé ordinaire, maiS dans un délai qui 
pourra' n'être que de trois jours, et même sans délai si 
tous les souscripteurs sent présents ou dûment représen-
tés, aura : • ` 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A dette -Assemblée toutepersenne, même non actionnaire, 

peut représenter tin ou plusieurs actionnaires. 

AnT. 28. -  
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de le- Société. tons 
pouvoirs sont donnes su porteur Arme expédition ou d'un 

- extrait de- ces documents. 

IL — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 22 décembre 1943 prescrivant la présente publication. 

111_ — Le brevet original desdits Stains portant mention 
de la décision de l'approbation et nne ampliation de l'Arrête 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés an rang des minutes 
de Me Auguste Seltimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 29 décembre 1943 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour an 
Département des Finances. 

Monaco, le 6 Janvier 1944. 
FaNDATEUR. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première insertion') 

(S'igné :) A. SLiTTIMO. 
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SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 
[TE 

CONTINENTAL TRUST COMPANY 

Texte' a,ncien 
	 Texte nouveau 

ÀlIT. 4. 

, du montant de chacune' d'elles à 
la souseriptinti. 	' 

lement à cinq cent mille francs. 

nominale, à souscrire en numé- 
raire et a libérer dit quart au moins 

de, saille francs chacune de valeur 
Il est divisé en cinq cents actions 

Le capital Social est fixé actuel- 

Wactionsferrnant le: capital origi-

Somme de' dettx millions de francs, 

de•mille francs chacune. • 

naire., -d'an numéro-  Cinq mitan 

blee Générale extraordinaire 'du/ 

du. ritimero un à cinq-  cent pour 

actionSformant l'atignientation du 
ca pital 'Social décidée •Par l'Assern-

an numéro deux ,mille , pour Ies 

' II et divisé en deux Mille acti on s, 

Le capital social est fixé à 'la' 

Ces aetiensAéroritaitumérotées 

vingtssix, octobr&.mil. neuf cent 

(Signé:) A. SE US/10. 

Etude de Me AUGUSTE Stemm° 
Docteur en droit, notaire 
e, rue Grinialdi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE, 
DITE 

COMPAGNIE DES AUTOBUS DE MONAsCO 
Augmentation de Capital 
Modification aux Statuts 

Aux ternies d'une délibération prise à Monaco, au 
siège social, y, boulevard.  Charles III à Monaco, les action-
naires de la Sociétd Anonyme Monégasque 'Compagnie des 
Autobus de Monaco, à .cet effet spécialement convoques et 
réunis en Assemblée Générale' extraordinaire, ont décidé 
que le capital social serait augmenté de six cent mille 
francs par l'émission au pair de 600 actions de 1.000 francs 
chacune, et que par suite le capital serait porté de la 
somme de 600000 francs à celle dc 1.200.000 francs ; et 
comme conséquence de cette augmentation de capital, l'As-
semblée a décidé que l'article 8 des Statuts serait modifié. 
de la façon suivante : 

ART. 8. 
« Le capital social est fixé à un million deux cent mille 

« francs, divisé en mille deux cents actions de mille francs 
« chacune. 	- 

« Sur ces mille deux cents actions, deux cent cinquante 
"« entièrement libérées, ont été attribuées à la Compagnie 
« des Tramways de Nice et du Littoral, en représentation 
« de ses apports ». 

II.— Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale extra-
ordinaire du 12 novembre 1943, ainsi que les piètes consta-
tant sa constitution, ont été déposés, avec reconnaissance 
d'écriture et de signature, au rang des minutes de Me Set-
timo, notaire soussigné, par acte du même jour. 

III. — L'augmentation de capital et la modifiCation de. 
Statuts ci-dessus, telles qu'elles ont été votées par ladite 
_Assemblée Générale extraordinaire, ont été approuvées par 
Arrêts de  S. Etc. M. te Ministre d'Etat de la Principauté 
de Monaco. en date du 7 décembre 1943. 

IV. - Aux termes d'une deuxième Assemblée Générale 
extraordinaire tenue à Monaco, au siège social, le 23 d.écem-
bre 1943, dont le - procès-verbal a été déposé au rang des 
miaules du notaire soussigné, Io même jour, les actionnai-
res do ladite Société ont , reconnu la sincérité de la dédit- ' 
ration notariée de souscription et de versement, faite 'Par 
le , délégué du Conseil d'Administration aux termes d'un acte 
reCti par le, notaire soussigné, le 10 décembre 1943. et réa-
lisé définitivement l'augmentation de' capital, et la..moditlea-
tion des Statins qui en est la conséquence. 

'V, 	Urie expédition : 
-, a) .de l'acte de dépôt du procès-verbal de-, l'Assemblée 
Générale extraordinafte dû 12 novembre 1943, 

' h) le ,la déclaration ,notariée de sbuscitiption et de ver- 
sernent 'du 10 décenahre 1943; 	 , 

.e) . et, 'de l'acte de dépot du procès-verbal de l'Assemblée - 
Générale.' extra,ordinaire tin 23 décembre 1943., 

Onl, été déposées àu Greffe du Tribunal dé la Principauté 
de Monaco,. le 6 janvier 1944: 

Monaco, le ,6 'janvier 1944,'' 	 • 	: 
(Sigrid :). A. .SEMmvid. 

Etude de Ms AUGT-TSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco , 

OÉFICE IVIC)N G,ASOUE AUTOMOIBILE 
'société Anonyme Monégasque ab capital de 500.000 francs 

Siége social : 8, boulevard'd'Italie, MoMe4litrlo 

Le 6 janvies 1944, il a'été '',déPose au Greffe,  Général des 
'Tribunaux de là Principauté de .Monaco, conformément 
rartiCle 5 de l'Ordonnance Souveraine' du 17 septembre 1907 
sur les soeiéi és anonymeg, 

LeS' expéditions .des acte» suivants t' 
Statuts :de la 'Sociéié Anonyme Monégasque dite 

Office lifonégaSMic Atabin9bite, établis 'pit acte reçu 
l

en- 
brevet ,,Par Mé: Auguste Settiino; notaire à Monaco e  le 27 
septembre 1943, 'et deposds, après approbation, aux Minutes 
dudit notaire, :par sct du r 20 nnyersibré 1943, 

2. 7-- De la déclaration-  de souscription 'et dé versement 
" du capital social, faite par le fondateur; 	.acte - reçu 

ilar Me getimo, noUtires sonssigne, le :28 décembre 1943, 
contenant la liste nominative de tous les sousérinteur'S 

Ladite Assemblée ayal, en outre, fixé le siège Social, à 
MOnté-Carlo, 8, 'soulevai.. d'Italfé. 
, Monaco, le 6 janvier 1944. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

. 	. 
SOCIÉTE GENERALE D'ALIMENTATION 

Siège social ; 17, boulevard Prince RaMier, Monaco 

S. O. G. A. L. est convoquée au siège social, 17, boulevard 
Prince Rainier à Monaco pour le jeudi 27 janvier 1944 à 

, L'Assemblée Générale annuelle des actionnaires de la 

11 heures du matin. 
Tous les actionnaires porteurs d'une ou plusieurs actions 

'peuvent assister à cette réunion, en déPosant leurs actions 
. contre réeép.issé, trois jours francs au moins à l'avance,' 
seit au siège social, soit au Crédit Foncier de Monaco, 
boulevard Albert Ier ; le récépissé de dépôt leur servent de 
carte d'entrée. 

ORDRE DU JOUR : 
Compte-rendu des opérations de la Société pendant l'an, 

née écoulée. 
Approbation du bilan: 
Répartition des bénéfices s'il y a lieu. 
Quitus à des Administrateurs démissionnaires ou à la 

succession d'Administrateur décédé. 
Ratification de nomination d'Administrateurs. 
Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

SOMOVEDI 
AGENCE DE PUBLICITE 

14, rue Florestine -- MONACO -- Téléph. 012-20 

PRESSE, RADIO, AFFICHE, CINÉMA, ÉDITIONS 

** CRÉATION D'ANNONCES, AFFICHES; ÉTALAGE 

* 

 

PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

e$ ÉTUDES DU MARCHÉ 	  

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

- 	- 
Titres frarupés d'oreositiori.. 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
fanvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de Merl 
tt Cercle de Monaco tt, 5"/„ 1935, de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbres-françaià 
ronge 1935). 	' 	; 	 ' 

Exploit de NP Chiabaut, huissier à Monaco, 	en date du 
3 février 1943. Cent-quatre-vingt-onze Actions au porteur de la 
Société des Laboratoires Moge à Monaco, portant lest numérôs 
101 à 200, 285 à 300, 351 à 425, 

Exploit de M° Chiabaut; 	huissier à Monaco, en date du 
4 février 1943. Deux Actions de la ,Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
31.'723; 50.51L 	

, 	
, 	

, 	... 

Exploit' de M. Pissarello, huissier à Monaco; en  daté du 
13 mars 1943, Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numeos 
2.362, 	3,436, '31.996, 	31.618, 	43,671, 	43.908; 	43;909, 	52.457, 
52,616, 	Jouissance EX 72 , et de' Onze Cinquièmes' d'ACtionst 
,de la même Société portant les numéros 428.504, 468.489' à 
468.498:Jouissance EX 72.  , 

Exploit dé M°',Chiabaut, huissier -à Monaco, en date, du 
16 mars 1943, Cinq Cinquièmes dAçtions dela Société Amonyme 
des Bains rde Mer et du' Cercle dés Etrangers `à Monaco, Portant 
les nainértis 4,433,'4.908; 6.438, 5,5,266, 55.267'; 
'Siploit de M. Chiabauf, huissier à Monaco,' eu date du 16 
avril 4943. 'Dix Cinquièmes d'Actions de là Société Anonyme 
des Bains de Mer et dit Cercle des Étrangers à Monaco, portant 
les numéros 325.6'79;  325.680, 400.111, 400118, 400.1119, 502,607, 
502,608. 502:609, 502.610, 502.611.  
' 	Exploit de M° Chiabaut, huissiertà Monaco :en (14,,te du tœ 
avril 1943, Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme des. 
Bains de Mer et sdu Cercle des Étrangers à Monaco portant le 
numéro 440.340. 	• 	' 	, 	. 	• 

Exploit de W Chiabaut, huissier, à Monaco, en date du 
, 	11 juin 1.942. Dix Cinquiétnes d'Actions de la•Société Anonyme 

des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 29.523 à;29.530, 451;843, 51L448. 	, 

Exploit de W Pissarello, Inn:saler à .Monaco, en date du 16 
juillet 1943. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les nu-
méros 1.467, t.468, 19.715, 15.4'13.  
' Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
juillet 1943. Dix Actions de la :Société Anonyme des Bains de 
Mer e du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
69. -29à 69:638. 	, _ 

Exploit de M° Pissarello, huisSier à Monaco, en date du 27 
juillet 1943. Six Actions de la Société Anonyme' des Bains de 
MM- et du Cerclé dés Etrangers p, Monaco, portant les numéros 
'746, 1.626, 2,529,,  5:86L 33.895,, 12.141, 	. 	 , , 

Exploit de M. Chiabaut; buissiee, 	à Monaco en date du 
28 octobre 1943. Deux Actions de la Société' Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle 	à Monaco)  portant les numéros 

, 
Exploit de W.Pissatello; huissier à Monaco, en 	date du 

28 décembre 4943. Un Coupon d'Intérêts portant M numéro 105 
de l'Action de là Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
dés Etrangers à Monaco, portant le numéro 59.881. 

, 
Il/Cadmie-v-4es d'opposition. 

, , 
ExPlon deM° Chiabaut, hnissier à Monaco. en date du 	juin 

, 	1.943. Une Action de la Société Anenyme des Bains de Mer et d'il 
Cercle des Etrangers à .1Y1011aCO portant le numéro 21.404. 	, 

Exploit 	de 	M° 'Pissarello, huissier à Monaco, 	en date dû 
26 août 1943. Huit Cinquièmes d'Actions de le Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrartgers. à Monaco, portant 
les„ntiméros 423.969, 423.987, 438,702, 455.153, 455.154, 464.093; 
464.094,.464.09t., 	, 	• 

Titres fraxaiés cl.e:, cl.sàolis4ancies 
• 

' .1•T4sasst, 

Le Gérant : Charles MARTINI 

Augmentation de Capital 
Modification aux Statuts 

I. — Aux termes d'une délibération tenue à Monaco, au 
siège social, Je 20 octobre 1943, les , actionnaires de la 
Société Anonyme MonégaSque dite Continental Trust 
Company, à cet effet 'spécialement convoqués et réunis en 
Assemblée Générale extraordinaire, ont décidé que le capi-
tal social: serait porté de 500.000 francs à 2.000.000 de francs, 
par incorporation.au..capital d'une sérnme équivalente ,prés 
levée sur le fonds de réserve, et de Modifier, en conséquence 
r article 4 dès Statuts de la façon stiivante : 

quarante-trois. 

Le proeès-vérbal 'de ladite Assemblée Générale 
extraordinaire, ainsi que les pièces • constatant sa constitu-
tion, ont été déposés, avec recorinaiSSance d'écriture .  et de 
signature, au rang des minutes de Me Settimo, notaire souS- 
signé, par acte du Même jour. 	" 

1:augmentation de capital et la Modification des Statuts 
ci-dessus, telles qu'elles ont été votées par ladite Assemblée' 
Générale extraordinaire,, ont 'été approuvées' par Arrêté dé 
Son Exe el. le Mipistre d'État de la, Principauté dé Monaco 
en date du 12 novembre 1943. 	7  

III. 	Aux termes d'un acte 'reçai par >le notaire soussi- 
, :gué le 28 décembre 1943, le Conseil d'AdminiStration a 

déclaré que le compte « fonds de réserve » à 'été débité de 
la somme de 1.',".)00.000 francs pour , en créditer le compte 
« capital » ; eh conséquence l'augmentation de capital cl-
dessus, est définitivement réalisée. 

IV — Une expédition : 
ci) de ràCté de dépôt, 'cin. 'procès-verbal de l'Asselnblée 

Générale extraordinaire dû 26 octobre 1943, 
I,) et de la déclaration de la réalisation de l'augrnentatioh 

de capital, du 28 décembre 1943, , 
ont été déposées au Greffé du Tribunal de la :Principauté 

de Monaco, le 6 lansder 1944. " 

Monaco, le 6 janvier 1944. > 

dûnient certifiée par le ",fonclatehr. 
3: 	De la délibérati'oii de l'AsSetriblée Générale 	eoriSti-s 

tutive des: actionnaires clp ladiP• Société, ,tenue ,à Monacé, 
le„ 28 decenibre 1913, et dont le procès verbal a" 0,6 déposé 

.. au ,ratig des minutes dudit notaire, par acte-du- reine jour. 

• 

PUBLICITÉ SOUS TOUTES SES FORMES 

ET POUR TOUS PAYS 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNERAL 

Pets Hypothécaires Gérances - Assurances 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée .en 1897 
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